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• Yves DARGEIN (25/06/2011) 
• Jeanine LATTES Vve SCHIANO 
   (29/06/2011)
• André BENOIT (29/06/2011) 
• Guy CASSANY (29/06/2011)
• Lucienne DUFFOUR 
   Vve DUBOURG (01/07/2011) 
• Louise REILLOU Vve BLANC 
   (12/07/2011) 
• Manuel NEVES DE ALMEIDA 
   (22/07/2011) 
• Hélène GARREAU Ep. BETON 
   (04/08/2011) 
• Marie COTTERLI (07/08/2011) 
• Antonio FORNIELES MARTINEZ 
   (08/08/2011)
• Christian VANNIER (22/08/2011) 
• Jérôme CALGARO (25/08/2011) 
• Daniel LAPLACE (27/08/2011) 
• Pierrette NOYÉ (12/09/2011) 
• Laïla KAZAOUI (23/09/2011) 
• Pierre DELCASSÉ (24/09/2011)
• Joëlle PERRETTE (05/10/2011) 
• Francis VINCENT (07/10/2011) 
• Berthe MOURGUES 
   Vve CONDOM (07/10/2011) 
• Claude BONNEFOND (24/10/2011) 
• Joao MARTINS FERREIRA
   (26/10/2011)
• Abdesslam LAOUANI (29/10/2011) 
• Simone ANDRIEUX Ep. ROSSET 
   (07/11/2011)

• Claude ENGERRAN (25/11/2011)
• LALANNE Renée Ep. MARTI 
   (2/12/2011)
• SOULAINE Morgane (7/12/2011) 
• FONGAUFIER Henriette 
   Vve POULTIER (14/12/2011)
• AILLET Marie Vve CAMPAN 
   (20/12/2011)
• ARNAUDET Jean (24/12/2011) 

Mariages
• BAHLALI Sanad / SASSOU Assia 
   (25/06/2011)
• CARBONEL Alain / SANGO 
   Françoise (23/07/2011) 
• SAKSIK Georges / ANDRÉ 
   Monique (23/07/2011) 
• DUPRÉ Frédéric / ULTRERAS 
   Aurore (13/08/2011) 
• TREZEGUET Nicolas / BLANCHETON 
   Laura (20/08/2011) 
• BOUDRIOUA Mustapha / 
   SADIR Souad (03/09/2011) 
• LE GLATIN Guillaume / BIAZZI 
   Elsa (03/09/2011) 
• VIO Laurent / BAUDET Nathalie 
   (12/11/2011) 
• MARTIN Serge / DE SAN NICOLAS 
   Joséphine (19/11/2011)

juin à décembre 2011

Naissances
• Yacoub KADER (27/05/2011)
• Anaïs FORESTIER(29/05/2011)
• Junior CAEIRO VALERIO   
   (02/06/2011)
• Josué LOBRY (15/06/2011)
• Lucas GONCALVES VELOSO 
   (27/06/2011)
• Rafael FERREIRA GOUVEIA 
   (28/06/2011)
• Arthur COUZIN (29/06/2011)
• Fiona MONNIER PIAZZON 
   (30/06/2011)
• Jade LÉGER (10/07/2011)
• Samira DE SOUZA-SANTOS 
   (12/07/2011)
• Lilo TELLIER-KREUTZER 
   (27/07/2011)
• Shana PIBOYEUX (28/07/2011) 
• Fatima RIBEIRO-CORREIA 
   (05/08/2011) 
• Hyba GAUDUCHEAU
   (27/08/2011) 
• Kevin FERREIRA CAETANO 
   (22/09/2011)
• Alexandre LOROT (23/09/2011)
• Jimmy BOUCHE (11/10/2011) 
• Scott LOPEZ (17/10/2011) 

• Anaïs RIVET (24/10/2011)
• Lola VECCHIARELLI (07/11/2011)
• Noémy MARCHAND (09/11/2011) 
• Adam AÏSSAOUI (10/11/2011)
• Noémie MARQUES VIEIRA 
   (10/11/2011)
• Nelly KORDYLEWSKI (15/11/2011)
• Luna FIALHO VEIGA (21/11/2011) 
• MAHMOUDI Amira (30/11/2011)
• BOUNIF Hamza (01/12/2011)
• CALLOC’H Maël (5/12/2011)
• ROUIDEH Leïla (05/12/2011) 
• EL MEKKAOUI Selma (10/12/2011)
• PAGANI Louis (25/12/2011)
• ETCHEVERRY OYHARCABAL Xaby 
   (26/12/2011) 

Décès
• Elise BOISSERIE Vve BOURDIOL 
   (31/05/2011)
• Maurice FOUCHEYRAND 
   (04/06/2011) 
• Antonio PASCUTTO (12/06/2011)
• Marie TOURRES Vve VINCENT 
   (12/06/2011) 
• Dolorès SOLIS Vve CASTELL 
   (17/06/2011)
• Jean BLOC (20/06/2011)
• Albert COTTERLI (22/06/2011) 
• Yves SOUPÇOL (22/06/2011) 
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L
IAISONS ! C’est le nom retenu 
pour le nouveau bulletin muni-
cipal d’information. Il résume à 
lui seul ce que doit être une telle 
publication, lien direct entre la 

commune, les élus et vous toutes et tous. Ma-
gazine d’information sérieux, élégant, lisible 
que chacun s’approprie avec plaisir. 

Il est la concrétisation d’un des élé-
ments de notre projet municipal, mis 
en œuvre depuis 2008, vous rappro-
cher des décisions qui vous concernent. 
Longue vie donc à LIAISONS !
La commune, comme vous tous, su-
bit les effets du contexte économique 
de crise que nous traversons depuis 
deux ans.  Il en découle une obliga-
tion d’orienter les politiques menées 
en prenant en compte les difficultés 
croissantes de nos concitoyens dans 
leur vie quotidienne.
Ainsi, les taux communaux  d’imposi-
tion  n’augmenteront pas pour la 5ème 
année consécutive. 
Il nous faut aller plus loin et nous 
réfléchissons à un développement des 
services et mesures possibles en faveur 

des personnes les plus démunies. La Solida-
rité, fille de la Fraternité inscrite au fronton 
de l’hôtel de ville, en ces temps de crise, doit 
s’exercer pleinement.
Pour autant les aménagements prévus se-
ront maintenus et 2012 sera marquée par 
l’achèvement de quelques grands chantiers 
emblématiques, la rénovation de l’école 

REMISE DE MéDAILLE 
COMMUNALE

M. Jean-Philippe POLONI a reçu 
le 6 janvier 2012 la médaille 
d’honneur Régionale, Départe-
mentale et Communale, 
Echelon ARGENT, Promotion du 
14 juillet 2011. 
Il travaillé au sein de la Mairie 
d’AIGUILLON du 1er janvier 1991 
au 31 août 2011. Il a accompli sa 
carrière professionnelle au sein 
des Services Techniques de la 
Ville d’Aiguillon. Il était Agent de 
Maîtrise, Responsable du Service 
Salubrité Publique au moment de 
sa mutation.

DEPARTs EN RETRAITE
• Madame Muguette MAUPETIT 
qui travaille au sein de la Mairie 
d’AIGUILLON depuis le 15 mars 
1984, est partie à la retraite 
le 1er mai 2011. 
Elle a accompli sa carrière 
professionnelle au sein du Service 
Enfance de la Ville d’Aiguillon, 
à l’école maternelle Jean Jaurès. 
Elle a terminé sa carrière au grade 
d’Agent Spécialisé de 1ère classe 
des Ecoles Maternelles.
• Monsieur Gérard CERNA qui 
travaille au sein de la mairie 
d’AIGUILLON depuis le 21 avril 
1981, est parti à la retraite 
le 1er décembre 2011. 
Il a accompli sa carrière profes-
sionnelle au sein des Services 
Techniques de la Ville d’Aiguillon, 
en tant qu’électricien. Il a terminé 
sa carrière au grade d’Agent de 
Maîtrise Principal.

PERSONNEL COMMUNAL

Récapitulatif 2011
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RECENSEMENT DE LA POPULATION
La commune d’Aiguillon a réalisé une en-
quête de recensement de la population en 
janvier - février 2011.
Les résultats de ce recensement, authentifiés par 
un décret fin 2011, constituent les nouvelles po-
pulations légales et sont accessibles sur le site 
internet de l’INSEE. 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2012, la population 
municipale d’Aiguillon est de : 4 356 habitants. 
Elle comprend les personnes ayant leur résidence 
habituelle sur le territoire de la commune dans un 
logement ou une communauté, les personnes dé-
tenues dans les établissements pénitentiaires de 

la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la com-
mune, les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile 
recensées sur le territoire de la commune.
207 personnes sont comptées à part (personnes dont la résidence habi-
tuelle est dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence 
sur le territoire de la commune : étudiants par exemple).
La population totale d’Aiguillon, qui est la somme de ces deux popu-
lations, s’élève donc à 4 563 habitants.

L E  M O T  D U  M A I R E

Marcel Pagnol, le réaménagement du jar-
din public, les rues Jules Ferry et de Visé, 
l’espace au bord du Lot.
D’autres débuteront, une 
halle de sports au stade Louis 
Jamet, des ralentisseurs dans 
différentes rues, la réfection du 
réseau d’assainissement rue 
Gambetta.
L’objectif demeure le même, 
améliorer le quotidien de nos 
concitoyens dans une ville qui reste attrac-
tive comme le montre l’augmentation de la 
population à l’issue du  recensement 2011.
Pour terminer, il m’est impossible de ne pas 
aborder le contexte politique national. 
2012, année d’élections !
Élections présidentielles en avril et mai, 
élections législatives en juin. Ce sont des 
moments forts de notre démocratie ; les 
nombreuses inscriptions sur les listes élec-
torales de la fin de l’année dernière mon-
trent que nos concitoyens en ont conscience. 
La situation de crise économique et sociale 
influera certainement sur l’expression de 
chacun lors des votes. Malgré tout, gardons 
nous de céder aux sirènes de la facilité, aux 
analyses trop rapides pour ne pas être ca-
ricaturales, aux solutions qui n’en sont pas 
colportées par les extrémismes. 
Raccrochons nous à nos valeurs, la liber-
té, l’égalité et la fraternité.  Elles nous ont 
jusqu’à présent permis de vivre dans une 
république apaisée, je ne doute pas que 
nous saurons continuer dans cette voie.

J.F. SAUVAUD
Maire d’Aiguillon

“améliorer 
le quotidien 
de nos 
concitoyens”

4 563
Aiguillonnais

E T A T  C I V I L

MUTATIONS
• Départ de Christelle VOIRIN, 
chef de cuisine, le 31 mai 2011
• Départ de Jean-Philippe 
POLONI, pôle “Salubrité publique” 
le 31 août 2011
• Arrivée de Marie-Agnés 
LENOTRE, ATSEM à l’école Jean-
Jaurès, le 29 août 2011
• Arrivée de Bernard DUBOURG, 
chef de cuisine, le 29 août 2011

STAGIARISATIONS
• Laurent BARDES, policier 
municipal, le 1er juillet 2011
• Estelle DUCOS, agent 
d’animation enfance, le 1er 
septembre 2011

Réussite concours et 
examens professionnels 
• Concours ATSEM : Viviane 
CERUTI, Estelle DUCOS
• Examen professionnel : Annette 
GAY, rédacteur chef / Thierry DAL 
ZOVO, agent de maîtrise

• Titre professionnel : 
agents de propreté et d’hygiène : 
Danielle BINOIS, Cédrine 
FERNANDEZ, Claudine WOROCH

Mise en disponibilité
• Vincent LAFFITTE 
depuis novembre 2009 pour 
création d’entreprise – Rayé des 
effectifs septembre 2011
• Audrey NGUYEN VAN TU 
depuis mars 2009 pour 
convenances personnelles
• Martine AMBONATI 
depuis le 23 juin 2008 pour 
convenances personnelles

ApprentiS
• COURTEVILLE Dimitri 
départ le 31 août 2011
• SOUBIRAN Stanislas 
arrivé le 1er septembre 2011

CUI - CAE
DUCOS Jean-Guillaume 
depuis le 4 avril 2011 
après période contractuelle
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ECOLE MATERNELLE 
MARIE CURIE
Le Père Noël est passé !
A la rentrée des vacances de Noël, 
les enfants ont pu découvrir un 
nouveau jeu dans la cour.

ECOLE MATERNELLE 
JEAN JAURES
Cette année, les enfants auront 
de nouvelles couchettes adaptées 
aux normes actuelles.

ACCUEIL PERISCOLAIRE
Au retour des vacances de Tous-
saint, les enfants de l’école élé-
mentaire Marcel Pagnol ont décou-
vert l’aménagement de trois salles 
servant à l’accueil périscolaire. Cet 
ensemble, pour (234 852 €) a été 
financé en partie par nos parte-
naires l’Etat, le conseil général 47, 
mais aussi la CAF et la MSA.
De la même façon, en 2012, les 
trois accueils périscolaires seront 
équipés d’un mobilier tout neuf, 
avec des tables et des chaises     
colorées et ludiques. 
D’une manière générale, les acti-
vités proposées pour la jeunesse 
dans le cadre de l’APSH bénéficient 
de financement de la CAF et de la 
MSA dans le cadre du Contrat
Enfance-Jeunesse, qui vient d’être 
resigné pour 3 ans pour l’ensemble 
du territoire de la Communauté de 
communes du Confluent (confor-
mément au souhait de la CAF).ECOLE ELEMENTAIRE MARCEL PAGNOL

Replantation d’arbres 
sur les bords du Lot
Lundi 5 décembre, les enfants des classes de CE2 de 
l’école Marcel-Pagnol ont vécu un grand moment. 
Entourés avec bienveillance par toute l’équipe des espaces 
verts de la commune, les élèves ont participé à la plantation 
de 165 arbres (saules, frênes, chênes, charmes, noisetiers, 
érables, pommiers, pruniers, noyers, figuiers, fusains) qui 
viendront terminer la rénovation de l’espace situé entre les 
deux ponts enjambant le Lot. Les élèves ont ainsi procédé 
au pralinage, habillage, amendement, tuteurage, tasse-
ment, plantation, cuvette, étiquetage et arrosage de tous les 
arbres. Ils pourront montrer à leurs parents l’arbre qu’ils 
ont planté, puisqu’une étiquette avec leur nom a été déposée 
sur chaque arbre.
Ce lieu appartient à l’État. La municipalité a obtenu une 
convention de superposition pour la gestion de ce site. 
Après la tempête de 2009, il a fallu nettoyer cette parcelle 
détruite, réaliser une étude de faisabilité (collaboration 
avec le Smavlot), remodeler les reliefs (Orsettig), replanter. 
Tout est inscrit dans un projet pédagogique avec les enfants. 
L’été prochain, l’installation de tables pour le pique-nique et 
de bancs permettra au public de reprendre possession de ces 
lieux abandonnés durant quelques temps.

Les pré inscriptions en mairie 
pour les enfants nés en 2009 aux 
écoles maternelles auront lieu 
au mois de mai. Vous munir d’un 

justificatif de domicile et de votre 
livret de famille ou de l’acte de 
naissance de votre enfant.

Préinscriptions en maternelle

L’école maternelle Marie-Curie,   
dirigée par Françoise Soriano, a 
décidé de participer à «la grande 
lessive», manifestation d’art éphé-
mère créée en 2006 par la plasti-
cienne Joëlle Gonthier. Pour l’école, 
c’était aussi l’occasion de mettre 
l’accent sur les arts visuels…
Le jeudi 20 octobre 2011, la cour 
de l’école Marie-Curie s’est tendue 
de fils à linge sur lesquels ont été 
suspendues de multiples feuilles 
de papier. C’était jour de grande 
lessive. L’école était en effet ins-
crite à l’opération «la grande 
lessive» qui propose partout en 
France, mais aussi au-delà de nos 

frontières, d’exposer pendant une 
journée et dans un lieu public des 
productions plastiques dont la ca-
ractéristique commune est d’être 
en deux dimensions au format A4.
Mais bien au-delà de cette mani-
festation, cette journée était pour 
l’équipe enseignante l’occasion 
d’ouvrir l’école sur l’extérieur. 
Durant la journée, on a donc pu 
voir se côtoyer les élèves, les 
parents. Le maire, Jean-François 
Sauvaud, a tenu par sa présence 
à féliciter l’équipe enseignante 
pour cette initiative.
Prochaine édition prévue le 23 mars 
sur la place du 14 juillet.

Opération “grande lessive”

CANTINE
Le service de la restauration a ob-
tenu l’agrément PNNS (Programme 
National Nutrition Santé). 
L’opération «un fruit à la 
récré» est reconduit.
Un nouveau responsable 
du service a été recruté 
en septembre 2011 : 
Monsieur Bernard Dubourg.

POINT ANIMATION 
JEUNESSE
De nouvelles activités seront pro-
posées durant les vacances de fé-
vrier : renseignez-vous auprès de 
la mairie - service enfance.
Une brochure est remise à tous 
les élèves de la cité scolaire 
Stendhal.

CENTRE DE LOISIRS
A l’occasion des fêtes de fin d’an-
née, une trentaine d’enfants de 
l’Accueil de Loisirs ont décoré les 
sapins situés sur la place du 14 
juillet, le mercredi 14 décembre 
à partir de 10 h. Ils portaient le 
bonnet du Père Noël.
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En effet, la législation oblige les 
communes à présenter ce rapport, 
comportant des indicateurs tech-
niques et financiers, afin en prio-
rité d’informer les usagers dans un 
souci de transparence. 
La commune d’Aiguillon a manda-
té la Direction départementale des 
territoires (DDT) 47 pour l’élabora-
tion de ces rapport , sur la base :
- du rapport de fonctionnement du 
délégataire VEOLIA EAU, 
- de visites de contrôle des instal-
lations,

- du rapport annuel concernant 
la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine, rédigé par 
la Direction départementale pour la 
cohésion sociale et la protection des 
populations (DDCSPP) 47.
La DDT47 a ainsi détaillé les diffé-
rents indices relatifs à la produc-
tion (plus d’abonnés, production 
en baisse du fait des économies 
réalisées par tous). L’indice de ren-
dement est supérieur à la moyen-
ne. Un programme de réseau est 
en cours de réalisation par Veolia. 
Au niveau financier, les économies 
sont sensibles (écart de consom-
mation négatif de 35 m3 par foyer). 
La tarification revue chaque année 
est au-dessous de la moyenne du 
Lot-et-Garonne. La qualité de l’eau 
quant à elle est assurée, ainsi qu’en 
attestent les prélèvements de la 
DDCSPP et ce malgré les 640 pa-
ramètres de contrôle. Cette qualité 
de l’eau est due en grande partie 
au pompage profond qui alimente 
Aiguillon.
Tous les rapports sont consultables 
sur le site internet de la ville.

OBTENTION DE CERTIFICAT D’ECONOMIE D’ENERGIE

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, Électricité 
de France (EDF) en partenariat avec le SDEE 47 (Syndicat 
d’électricité et d’énergie) incite les collectivités 
territoriales à pratiquer un audit énergétique 
des bâtiments et de l’éclairage publics en vue 
de réaliser des travaux d’économie d’énergie.
Pour l’année 2011, quatre communes seule-
ment ont été distinguées en Lot-et-Garonne, 
dont Aiguillon. Début novembre 2011, la re-
présentante d’EDF, Christelle RIGAL, a remis en présence 
de M. GALLARDO président du SDEE47, aux communes 
concernées les certificats d’économie d’énergie.
L’obtention de ce certificat nécessite pour la commune la 
constitution d’un dossier complexe pour être éligible.
Grâce au travail des services municipaux, Aiguillon a donc 
obtenu cette année ce certificat pour les travaux réalisés sur 
la commune, concernant l’éclairage public et l’isolation des 
combles à l’école primaire Marcel-Pagnol.
Ce certificat indique l’économie environnementale en CO2 
calculée sur la durée conventionnelle d’amortissement des 
équipements (soit 205 tonnes de CO2 économisées) ainsi 
que la quantité d’énergie économisée en kwh Cumac (tenant 
compte aussi de l’amortissement du matériel).
Les efforts de la commune d’Aiguillon en faveur des écono-
mies d’énergie dans le cadre de l’Agenda 21 devraient être 
amplifiés après l’audit général des bâtiments publics et du 
réseau d’éclairage public réalisé courant 2011.

Un nouveau panneau d’informa-
tion au service de la population a 
été récemment installé sur la place 
du 14 juillet. En effet l’ancien to-
talement obsolète avait été dé-
monté, il se pilotait avec le Minitel 
et n’acceptait pas les erreurs de 
frappe. Le nouveau panneau, plus 
lisible que le précédent, se gère par 
informatique. Il permet d’afficher 
de très nombreuses informations 
officielles que nous vous invitons à 
consulter régulièrement. Ce moyen 
de communication est notamment 
à disposition des associations 
pour annoncer leurs événements. 
Cet outil complète donc les deux 
panneaux d’affichage fixes.

Depuis 2005, les bâtiments de 
l’école élémentaire Marcel Pagnol 
d’un programme pluriannuel de 
travaux de réaménagement des-
tiné à adapter les locaux, qui 
n’avaient pas connu de travaux 
importants de restructuration de-
puis les années 1950, aux besoins 
pédagogiques d’aujourd’hui.
Avec la livraison des locaux à 
Toussaint 2011, c’est sept tran-
ches qui ont désormais déjà été 
réalisées :
• 1ère tranche : réalisation de 3 
nouvelles classes (2005),
• 2e tranche : construction de 
sanitaires neufs et de la cantine 
(2006),
• 3e tranche : construction d’un 
préau, aménagement de la cour 
et de 2 salles de classe sous le 

préau (2007),
• 4e tranche : réaménagement 
du bâtiment ancien - démolition 
(2008/ 09),
• 5e tranche : réaménagement 
du rez-de-chaussée du bâtiment 
ancien ( 2009),
• 6e tranche : réaménagement des 
étages du bâtiment ancien ( 2010).
• 7e tranche : aménagement de la 
garderie, de 3 classes, de sanitaires 
et la réfection de la toiture du 
bâtiment, soit un montant total de 
237 960 € HT (soit 284 600 € TTC).

La 8e et dernière tranche prévue 
pour 2012 concernera les travaux 
suivants : réfection et aménage-
ment de la cour, poursuite des cour-
sives, réfection parking côté rue de 
Verdun.

T R A V A U X  &  A M É N A G E M E N T S

Aire de jeu, rue de la République : pour le plaisir en famille. Jeu à l’Ecole maternelle Marie Curie. Jeu à l’Ecole maternelle Jean Jaurès.

ECOLE ELEMENTAIRE marcel PAGNOL

Tranches de travaux Une eau de qualité
Lors du conseil municipal du 27 septembre 2011, les représentants 
de Veolia Eau sont venus présenter les rapports annuels sur le prix 
et la qualité de l’eau distribuée à Aiguillon.

Depuis plusieurs années, la com-
mune d’Aiguillon projette de ré-
habiliter la rue Jules-Ferry (D278) 
traversant le centre-ville, poursui-
vant ainsi des travaux entrepris sur 
les rues avoisinantes (rue Thiers, 
Louis-Blanc et Bazin).
Les travaux réalisés en 2011 ont 
entraîné la mise à sens unique de 
la rue avec la création d’une “zone 
30” au droit du Jardin des Droits 
de l’homme, avec des ralentisseurs. 
Tous les réseaux ont été enfouis à 
cette occasion.

La rue Jules-Ferry est une ancienne 
voie communale sur laquelle la 
D278 a été détournée lors de la 
construction de la RN 113. Elle se 
poursuit par les rues Marceau et 
Gambetta, qui formaient la vieille 
route de Bordeaux aboutissant au 
pont Napoléon sur le Lot.
Ces rues, une fois aménagées, ont 
désormais un caractère urbain 
encore plus affirmé en raison des 
matériaux spéciaux choisis par le 
maître d’œuvre et des dispositifs 
ralentisseurs. 

RUE JULES FERRY

Réaménagement suite...

INFORMATION

Un nouveau moyen de 
communication à Aiguillon

SMITCOM

Mise en place de bornes 
de récupération pour le textile
Dans le but de diminuer le volume de déchets à traiter, le SMICTOM 
LGB s’engage à développer de nouvelles filières de tri. 

A ce titre, il a établi un partenariat avec le groupement d’entreprises 
à but socio-économique “le Relais” afin de mettre en place, sur le 
territoire syndical, la récupération des textiles par le biais de bornes. 
7 bornes (une par déchetterie) ont été installées en janvier 2012 dans 
lesquelles les habitants peuvent déposer des vêtements et du linge 
de maison propres, de la petite maroquinerie et des paires de chaus-
sures. Une fois collectés, les textiles seront triés pour être réemployés 
ou recyclés en chiffons ou en matières premières : coton, laine et 
synthétique. Ce service gratuit est pris en charge par “le Relais” qui 
assure notamment l’entretien et la collecte des conteneurs.
Le conseil municipal a autorisé la mise en place d’une borne de récu-
pération pour le textile sur la commune d’Aiguillon, rue George Sand, 
à côté des ateliers municipaux.
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Crues élevées 
        et risques
  d’inondations
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ECOLE MATERNELLE 
MARIE CURIE
Le Père Noël est passé !
A la rentrée des vacances de Noël, 
les enfants ont pu découvrir un 
nouveau jeu dans la cour

N’évacuez les lieux que si la consigne en est donnée par les 
autorités. Respectez les consignes qui vous seront indiquées.

Coupez le gaz et l’électricité

N’allez pas chercher vos enfants à l’école, 
l’école s’occupe d’eux

Ne téléphonez pas, libérez vos appels pour les secours

Fermez portes, fenêtres, aérations,

Montez à pied dans les étages

Écoutez la radio pour connaître les consignes à suivre

Pour protéger les Aiguillon-
nais, la commune prend de 
nombreuses précautions : 
mesures de sauvegarde, de 
surveillance et d’alerte, com-
portements à adopter en 
cas de danger sont énoncées 
dans ce dossier spécial.
Parce qu’il est indispen-
sable pour la population de 
se préparer à tout danger 
potentiel, nous vous deman-
dons de prendre connais-
sance avec attention de ces 
éléments.

Les mesures 
de sauvegarde 
prises par 
la commune
• mise en place d’un 
Plan de Secours Spécialisé 
Communal « Inondations 
et Crues » (consultable en 
mairie et sur le site 
internet de la ville),
• appartenance au SIVU 
(Syndicat Intercommunal 
à Vocation Unique) de 
protection contre les crues 
dans la zone du Confluent 
qui entretient les équipe-
ments (digues, vannes et 
clapets),
• recensement des zones 
exposées,
• mise en place d’un sys-
tème automatique d’appel 
pour prévenir la population 
(Service Info crue),
• plaquettes d’informations 
disponibles en Mairie,
• surveillance des digues 
et alertes en cas de danger,
• prise en compte du risque 
d’inondation dans les 
documents d’urbanisme. 

Bien 
communiquer 
pour mieux 
s’informer
La mairie met à la disposi-
tion de la population divers 
documents pour s’informer 
correctement :
• à la mairie : 
plaquettes d’informations 
et le Plan de Secours 

Spécialisé Communal 
‘’Inondations et Crues’’
• par Internet : 
www.ville-aiguillon.eu  
rubrique « Sécurité »
• dans les lieux publics : 
des affiches de prévention

Située au confluent du Lot et de la Garonne, 
le risque d’inondations et crues est important à Aiguillon.

Les inondations de 2009 sont un mauvais souvenir pour Aiguillon.

Les réflexes qui sauvent

Réunion 
d’information 
le mardi 10
avril 2012
La municipalité 
organise une réunion 
d’information ouverte 
à tous les Aiguillonnais 
le mardi 10 avril à 19h 
à la Salle des Fêtes 
en présence du Maire 
et des Sapeurs 
Pompiers.

INONDATIONS ET CRUES

Les mesures de surveillance et d’alerte
Les services de Météo France émettent des cartes de vigilance 
et des bulletins de suivi, relayés par la Préfecture lorsque le 
département est classé orange ou rouge.
La commune quant à elle :
- surveille les zones sensibles et reste en état d’alerte,
- si une évacuation de la population est nécessaire, 
  elle déclenche le Plan de Secours Spécialisé Communal 
  “inondation et crues”,
- diffuse un message d’alerte dans les zones concernées,
- porte secours et assistance aux personnes sinistrées.

“Service Info Crue”
Pour vous abonner au ‘’Service Info Crue’’ mis en 
place par la ville d’Aiguillon, rendez-vous sur le site 
internet de la ville ou à l’accueil de la mairie.
Ce service gratuit vous permet d’être averti par 
téléphone en cas de danger.

Alerte 
niveau vert
Cote Garonne 
annoncée à Tonneins 
inférieure à 5,5 m.

Pas de vigilance 
particulière requise.	

Alerte 
niveau jaune
Cote Garonne 
annoncée entre 5,5 m 
et 7 m.

Risque de crue n’entraî-
nant pas de dommages 
significatifs, mais 
nécessitant une 
vigilance particulière.
Restez attentifs aux 
instructions qui vous 
sont données pour votre 
sécurité sur les panneaux 
d’information localisés 
(liste en Mairie ou sur 
Internet).

Alerte 
niveau orange
Cote Garonne 
annoncée entre 7 m et 
8,5 m.

Risque de crue généra-
trice de débordements 
importants susceptibles 
d’avoir un impact sur 
la vie collective et la 
sécurité des biens et des 
personnes.
Même consignes que le 
niveau jaune + des infor-
mations transmises par 
la sirène du réseau 
National d’Alerte, un 
communiqué de presse,
le site internet de la ville,
les appels automatisés, 
le standard téléphonique 
de la mairie, l’accueil 
physique en mairie.

Alerte 
niveau rouge
Cote Garonne 
annoncée 
supérieure à 8,5 m.

Risque de crue majeure. 
Menace directe et 
généralisée de la sécurité 
des personnes et des 
biens.
Mêmes consignes que 
pour le niveau orange 
+ des informations 
supplémentaires 
transmises par l’Ensemble 
Mobile d’Alerte (EMA) 
des Sapeurs pompiers.
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Les rendez-vous culturels
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CAM - festival de l’Aquarelle 
“Confluences” : Bilan

Un accueil 
privilégié dans 
les familles 
Plus de 2200 visiteurs ont été 
comptabilisés au musée, à l’oc-
casion de ce festival qui a lieu à 
la fin  du mois d’octobre dernier, 
cela représente une progression de 
10% par rapport à l’édition 2010, 
4 expositions étaient présentées 
en centre ville  pour 48 peintres 
aquarellistes venus de toute l’Eu-
rope mais aussi d’Amérique du 
Sud (150 artistes avaient posé 
leur candidature). Parmi ces pein-
tres, 25 artistes professionnels et 
13 nouveaux talents. 6 stages on 
été organisés, dont 1 stage pour 
grands débutants, ils ont réuni 65 
stagiaires (français, espagnols, bel-
ges, la plus éloignée de nos stagiai-
res venait de Sao Paulo au Brésil). 
Des démonstrations ont été pro-
posées au cinéma et au lycée par 
Fabio Cembranelli (Brésil), Eugène 
Chisnicean (Moldavie), Monique 
Pujo Monfran (France). Les artistes 
primés marquent l’importance du 
salon au plan international , chez 
les professionnels : 1er prix Rogger 
Oncoy (Pérou), 2e Viktoria Pris-
chedko (Allemagne), 3e Ghyslaine 
Mollet (Belgique). Chez les nou-

veaux talents : 1er prix Eugen 
Gorean (Moldavie), 2e prix, Jean 
Claude Coustilières (Toulouse), 3e 
prix : Jeanne Perrault (Bordeaux). 
Un prix a été décerné par les 
lycéens à Yolande Lefever (France). 
Ce quatrième salon nous a valu 
une couverture médiatique dans 
des revues prestigieuses natio-
nales et européennes. Nous re-
mercions tous ceux qui apportent 
leur soutien à ce festival, les 30 
bénévoles qui sont présents de 
façon très régulière pendant 15 
jours,  la municipalité pour son 
soutien logistique et financier de 
tout premier ordre. Les stagiaires 
et les artistes ont particulièrement 
apprécié l’accueil dans les familles 
aiguillonnaises, des liens d’amitié 
ont été tissés. Nous remercions 
aussi   tous nos partenaires privés 
et institutionnels. 
La 5e édition de “Confluences”, 
salon international d’aquarelle, 
aura lieu au cours des prochaines 
vacances de la Toussaint. 

MEDIATHEQUE

Des Kamishibaï pour les petits 
et des Mangas pour les plus grands ! 

ECOLE DE MUSIQUE DU CONFLUENT

À la croisée des rythmes 
L’école de musique du Confluent qui s’étend sur tout le ter-
ritoire de la Communauté des Communes du Confluent, 
compte trois centres d’enseignement : Aiguillon, Port-Sainte-
Marie, Damazan. Son effectif est d’environ 100 élèves (en-
fants et adultes). Cette école est associative, elle est régie 
selon la loi de 1901 et emploie 10 professeurs de musique.
Les instruments et disciplines enseignés vont de l’éveil mu-
sical (enfants de 4 à 6 ans) – piano / guitare classique, folk, 
électrique / flûte traversière, flûte à bec / clarinette 
/ hautbois / saxophone / trompette / violon / batterie 
/ percussions / accordéon – jusqu’à la création d’une 
classe d’orgue s’il y a de la demande.

Nouveau : création d’une classe batucada (percus-
sions brésiliennes) à la rentrée de septembre.

Il est à noter qu’une audition se déroule chaque année 
dans une commune de la Communauté des Communes du 
Confluent. C’est la commune de Monheurt qui recevra l’école 
de musique du Confluent, le samedi 7 avril à 20h30.

La grande audition de fin d’année où toutes les classes sont 
représentées, aura lieu à Aiguillon le samedi 26 mai à 20 h 
30 dans la salle Théophile de Viau.

Fabio Cembranelli

Présentée en septembre 
2011 au public, la saison 
culturelle d’Aiguillon se 
décline sur cette double 
page dans toute sa 
diversité...

          CINEMA CONFLUENT 

Un an de site internet
Plus de 900 connexions, c’est le score du nombre de visiteurs du site de 
notre cinéma au bout d’un an de mise en ligne, démontrant tout l’intérêt 
de cette communication. Ce site est à consulter sans modération. Pour y 
découvrir avant toute chose les programmes des films à l’affiche du ciné-
ma, les horaires des séances, les tarifs, les résumés des films (synopsis).
On y trouve également toutes les informations sur l’activité du cinéma 
et de son fonctionnement, des renseignements divers, des informations 
de dernière minute. Dans peu de temps, la projection des films sera nu-
mérique. Vous trouverez sur le site des articles expliquant cette mutation 
électronique.

http://bdg.pagesperso-orange.fr/ 
Association « Cinéma Confluent », Rue Thiers - 47190 AIGUILLON
Président : Daniel RAUST
Tel. : 05 53 79 67 96 / Tel programme : 08 92 68 03 70
Mail : cinema.confluent@wanadoo.fr

Bienvenue au cinéma, 
lieu de rencontre 

et de culture !
Première semaine de mars, 
découvrez le nouveau film 

de Clint Eastwood.

Samedi 25 février 
20h30, Salle Majorettes, 4€

Concert rock 
(organisation CAM, AFA, MJC) 
Première partie : “The clap” 
(pop folk) / deuxième partie : 
“The Shelters” (Rock Alternatif), 
“AnthonyF” (Electro-rock). 

Samedi 17 Mars
20h30, Théâtre de poche au CAM 

“Le Condor” 
de Joël Jouaneau 
par la compagnie Arsenic. 
Entrée 8€. Réservation 
conseillée : 06 26 54 13 55. 

Du 24 mars au 6 avril 
Exposition au Musée Dastrac

“Les artistes 
du Confluent” 
Artisanat et peinture.
Entrée gratuite (tous les jours, 
sauf le lundi de 14h30 à 18h).

Samedi 7 avril 
20h30, salle du cinéma, 12€ / 5€.

Hommage aux Beatles 
avec l’orchestre Mark Brener 
(artistes anglais et français). 
Les plus gros succès des Beatles, 
mais aussi quelques morceaux 
plus intimistes à découvrir. 
Plus de deux heures de show, 
costumes, projections vidéos...

The Shelters

Centre d’Animation 
Municipal 

Programmation 
de février 
à avril 2012

AnthonyF

Quel bonheur de raconter par le 
biais d’un petit théâtre de bois, 
une multitude d’histoires au 
travers de dessins magnifiques ! 
C’est le principe des Kamishibaï 
dont s’est dotée la Médiathèque ; 
un qui est à la disposition des 
enseignants pour des ateliers en 
classe et un autre pour animer des 
moments contes à la médiathèque. 
Ces petits théâtres ont été confec-

tionné avec beaucoup de soins et de 
goût par le menuisier et le peintre 
des services techniques de la ville 
ainsi que de magnifiques meubles 
rouges pour la nouvelle folie des 
jeunes lecteurs de mangas !
Tout comme les bacs “Bandes 
dessinées” et “DVD” également 
réalisés en interne, ces kamishibaï 
ont rapidement trouvé  leur place 
dans la Médiathèque.

Une collection exceptionnelle d’œuvres 
de Raoul Dastrac présentées aux Journées 
du Patrimoine en septembre 2011. 

Soirée Pyjama à la Médiathèque en
décembre 2011. 

Raoul Dastrac
Découvrez toute l’année
les œuvres du paysagiste  

originaire d’Aiguillon.

MUSÉE RAOUL DASTRAC
Rue de la République - Tél. 05 53 79 60 12

FESTIVAL de CHANSON FRANçAISE les 4 et 5 août 2012

      “Les jours de la lune”
L’AFA organise les 4 et 5 août prochain dans le château d’Aiguillon et le quartier Lunac une 
manifestation culturelle autour de la chanson francophone : découverte de talents locaux 
(auteur, compositeur ou interprète, slamer ou rappeur) après auditions et 3 jours de coaching 
scénique pour 14 sélectionnés et passage sur scène pour 2 lauréats ; concerts professionnels ; 
expositions, marché artisanal.       

Renseignements : AFA au 05 53 64 65 31 / afa.aiguillon@orange.fr

A p p e l  à

c a n d i d at u r e
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SECTION INTERCOMMUNALE DU CONFLUENT DE LA FNATH

Association
des Accidents de la Vie
(reconnue d’utilité publique depuis août 2005)

La section Intercommunale du Confluent compte à ce jour 
91 adhérents. Cette association est animée par des bénévo-
les qui se sont donné pour tâche de défendre toute personne 
handicapée ou ayant des difficultés avec les organismes de 
protection sociale (CPAM, MSA....) L’association FNATH, 
loi 1901, dont le but est la défense des intérêts de la per-
sonne handicapée, a été créée en 1921. Elle compte à ce jour 
sur le plan national 200 000 adhérents.
L’année 2011 a été marquée par les 90 ans d’existence de 
notre Fédération Nationale. A cette occasion, la Fédéra-
tion a organisé une semaine nationale sur le thème de LA 
RÉINSERTION DANS LE MONDE DU TRAVAIL APRÈS 
UN ACCIDENT OU UNE MALADIE PROFESSIONNELLE. 
Dans le cadre de cette semaine, la section a participé en 
octobre à la vente de bulbes de jacinthes sur le marché. La 
section organise toujours, et cela depuis plusieurs années, 
des lotos. Des places à un tarif préférentiel pour le cinéma 
d’Aiguillon, à l’attention de nos adhérents, sont disponibles 
auprès de vos responsables.
Toutes les communes de l’Intercommunalité du Confluent 
étaient présentes à l’Assemblée Générale de Damazan. Les 
représentants des Mairies ont salué les 50 adhérents pré-
sents à qui ils ont offert le verre de l’amitié. Tout le monde 
s’est ensuite retrouvé autour d’une bonne table « Au Vigne-
ron » à Buzet-sur-Baïse.
La section a eu le plaisir de décorer sa trésorière, Jeannine 
LAFFITE, de la médaille de la Fidélité, pour ses services 
rendus à la section.
Par ailleurs, le président siège à la MDPH (Maison Dépar-
tementale des Personnes Handicapées), depuis sa création 
en janvier 2006 à AGEN.

Membres du bureau : J.B GERARD, Président ; Dominique REAU, 
Vice Président ; Rachel MALLET, Vice Présidente, Jeannine 
LAFFITTE, Trésorière ; Colette BESCHI, Trésorière Adjointe.

Rappel : le bureau de la FNATH organise des permanences
• tous les mercredis de 14 à 16 h au centre médico-sociale à 
Aiguillon, (Tél. 05 53 88 13 84)
• de plus une permanence juridique est mise en place chaque 
2ème vendredi du mois de 14 à 16h au Centre Médico-Social.

Le groupe de randonneurs sort tous 
les jeudis après-midi. Le rassemble-
ment est officialisé au stade Marcel 
Durand à Aiguillon.
Un lieu de randonnée est défini et 
il est proposé dans le même circuit, 
un parcours long et un parcours 
court.
Les circuits alternent entre la com-
mune d’Aiguillon, les communes 
limitrophes et aussi dans tout le 
département; ce qui fait découvrir 
des paysages différents mais tous 
merveilleux.
Les randonneurs, en dehors des 
sorties traditionnelles du jeudi, vont 

aussi vers la découverte des villes : 
Bordeaux, Toulouse, Bergerac, ....
Une sortie d’une semaine a été     
organisée dans le Pays Basque.
Au-delà de la marche, les randon-
neurs ont participé et se sont in-
vestis dans différentes animations 
comme la collecte de la Banque 
Alimentaire et le Téléthon.

Renseignements : 
Janine Malardeau, Tél. 05 53 79 66 76

				  

Les Randonneurs Pédestres du Pays du Confluent

Parcours long ou court ?

La zone d’action de la délégation 
concerne  un secteur de 23 com-
munes : Aiguillon, Ambrus, Bazens, 
Bourran, Buzet-sur-Baïse,Caubeyres, 
Clermont-Dessous, Damazan, Far-
gues-sur-Ourbise, Frégimont, Gala-
pian, Granges-sur-Lot, Lafitte-sur-
Lot, Lagarrigue, Monheurt, Nicole, 
Port-Ste-Marie, Puch d’Agenais, 
Razimet, St Léger, St Léon, St Pierre 
de Buzet, St Salvy .
Les permanences sont assurées 
dans le local de la délégation à 
Aiguillon : 
• le mardi de 14 h à 16 h,
• le samedi de 10 h à 12 h. 
Afin de répondre au mieux  à la 
précarité  d’un grand nombre de 
personnes dans nos communes, 
la délégation d’Aiguillon propose 
deux services de solidarité de 
proximité : une vesti-boutique,  
ainsi qu’une aide alimentaire des-
tinée aux plus démunis. 
La vesti-boutique propose à toutes 
les personnes, moyennant un prix 
très modique, vêtements (adultes, 
enfants, layette), linge, chaussures, 
maroquinerie, livres... selon les 
goûts, les envies et les besoins. Par 
ailleurs, la Croix-Rouge accepte 
tous les vêtements en bon état, 
destinés à être portés. Ils sont à 

déposer au local les jours de per-
manence.
L’aide alimentaire se fait toute 
l’année le samedi matin. Les bé-
néficiaires doivent constituer préa-
lablement un dossier auprès du 
CCAS ou des assistants sociaux.
En 2011, l’équipe de bénévoles a 
organisé un loto, deux braderies et 
un goûter-spectacle de Noël avec 
les magiciens Florette et Jurgen 
pour les familles bénéficiaires de 
l’aide alimentaire. Elle a également 
participé à la quête nationale de la 
Croix-Rouge en juin ainsi qu’ à la 
collecte alimentaire fin novembre.

Pour mener à bien ces actions, 
nous avons besoin de bénévoles.
Si vous souhaitez vous engager 
pour bâtir une société plus soli-
daire, si votre sentiment humani-
taire ne demande qu’à s’épanouir, et 
si vous disposez d’un peu de temps 
(régulièrement ou ponctuellement), 
venez rejoindre l’équipe de la Croix-
Rouge .

Pour plus de renseignements, 
veuillez contacter le 05 53 83 22 74 
(pendant les heures de permanence 
du local).

Agissons ensemble 
pour humaniser la vie !
La Croix Rouge est représentée à Aiguillon rue Sabatté, dans le 
quartier Lunac. L’association est constituée d’une vingtaine de 
bénévoles qui, chaque semaine, s’efforcent d’améliorer le quo-
tidien de personnes démunies. Que tous ses membres ainsi que 
l’ensemble des partenaires de la délégation soient remerciés pour 
leur énergie, leur engagement et  leur soutien à promouvoir cette 
institution humanitaire.

Créée en 1972 (40 ans en 2012 !) 
par Jean-Paul Bavard, l’Association 
Motonautique d’Aiguillon a pour 
objectif la pratique du ski nautique 
et la promenade sur le Lot, sans 
but de participation à des compé-
titions et sans caractère lucratif. 
Le Club dispose de 8 bateaux .
Président : Serge Créma.
Vice-président : Daniel Bozzetti.
Trésorier : D’Ambroso.
Secrétaire : Monique Sella.

ASSOCIATION MOTO-
NAUTIQUE D’AIGUILLON

Sur l’eau
du Lot

PlaNNING FAMILIAL 47

À votre écoute
Le Planning Familial est un mouvement militant qui prend en compte toutes les sexualités, défend le droit à la 
contraception, à l’avortement et à l’éducation à la sexualité. Il dénonce et combat toutes les formes de violences, 
lutte contre le SIDA et les IST, contre toutes les formes de discrimination et contre les inégalités sociales.

Le Planning familial 47 remet en place une permanence à Aiguillon :
au Centre médico-social, impasse Jean-Monnet,
un vendredi tous les 15 jours de 11h à 15h30, à partir du vendredi 20 janvier 2012. Tél : 05 53 88 10 71.

Planning familial 36, rue montesquieu, 47000 AGEN.
Contact : Email : planningfamilial47@wanadoo.fr / Tél : 05 53 66 27 04
http://www.planning-familial.org/

S P O R T S  &  L O I S I R S

Le SCA Gymnastique artistique vous propose de la gymnas-
tique sur agrès : poutre, barre asymétrique, sol et saut pour 
des enfants à partir de 6 ans et de l’éveil à la gymnastique 
à partir de 4 ans.
• Renseignements pour l’éveil, le samedi à 11h.
• A partir de 6 ans, le samedi à 9h30 au gymnase Louis Jamet 
à Aiguillon.

Pour la saison 2011/2012, nous avons 5 équipes du niveau 8 au niveau 6 engagés en 
compétitions départementale, régionale et inte-régionale.
La départementale a eu lieu à Villeneuve sur Lot les 4 et 5 février.
La régionale se tiendra à Bordeaux les 31 mars et 1 avril
La demie-finale niveaux 6 est prévue les 5 et 6 mai (pas de lieu à ce jour).
L’inter-régionale niveaux 7 et 8 aura lieu à Chappes les 19 et 20 mai, la consolante 
niveaux 7 et 8 à Tonneins les 2 et 3 juin.
Parcours et mini-enchaînements à Aiguillon le 17 mars.

SCA GYM ARTISTIQUE

Prêtes pour la compétition !

Renseignements : Mme Véronique Waeckel, 05 53 88 70 73 (heures des repas).



Simplicité et réactivité !
Notre Association 
Intermédiaire :	
• met à votre disposition des 
personnes sans emploi.
• est employeur, s’occupe du 
recrutement,
• assure les démarches adminis-
tratives,
• analyse votre demande et 
apporte une réponse adaptée,
• vous répond rapidement
• assure le suivi des missions 
et le remplacement éventuel 
du salarié.

Le Réflexe Utile !
Notre Association 
Intermédiaire :		
• a pour mission de favoriser 
l’accès au travail de personnes 
sans emploi,
• accueille, oriente et accom-
pagne les demandeurs d’emploi,
• a une longue expérience dans la 
mise à disposition de personnel,
• participe au développement 
local.

Quelques Chiffres…
En 2011 : 156 personnes mises 
à disposition,
34 000 heures travaillées.

L’AIPC a pour vocation de mettre à 
disposition auprès des particuliers, 

des associations et des 
collectivités locales, des 
personnes en difficultés 
sociales et/ou profession-
nelles. L’AIPC a un rôle 
d’accueil, de suivi et d’ac-
compagnement de ses sa

lariés dans leurs démarches de   
réinsertion (mise à disposition, for-
mation, etc...). 

Vous êtes un Particulier 

Nous pouvons vous aider dans vos 
travaux de ménage, repassage, jar-
dinage, petit bricolage, nettoyage 
de printemps …

Quels avantages ?
• Nous apportons une réponse 
rapide à votre demande.
• Nous gérons en tant qu’em-
ployeur toutes les formalités 
administratives.
• Nous assurons le suivi de la 
mission.
• Vous bénéficiez d’une réduction 
d’impôts de 50% des sommes 
engagées.
• Vous vous simplifiez la vie !   		

Entretien de la maison, jardinage 
ou petit bricolage... 
Notre objectif : votre satisfaction !

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N  /  F E V R I E R  2 0 1 214 15

LIBRE EXPRESSION
Etre  dans l’opposition n’est pas chose facile : on sait que la critique est aisée, et que gouverner, fût-ce une commune comme la nôtre, est 
chose difficile. C’est pourquoi, se cantonner dans une opposition systématique et stérile n’est pas notre fait. Si telle ou telle réalisation nous 
convient, nous le disons ; dans le cas contraire, nous le disons également.
Ainsi,  chacun de nous n’a pu que se réjouir du bel aménagement réalisé au carrefour de la rue Jules-Ferry et de la rue de Verdun, face au 
pont qui enjambe la 813. Voilà une entrée qui honore notre ville, et nous nous en félicitons.
En revanche, et nous l’avons dit en Conseil Municipal, la réhabilitation de la rue Jules-Ferry n’éveille pas en nous, loin s’en faut, le même 
enthousiasme. Non seulement ce revêtement est triste, mais le terre-plein qui la délimite (ou la partage ?)  côté jardin public suscite, chez 
les Aiguillonnais, des réserves que nous partageons : il est inélégant, et dangereux. Son utilisation est ambiguë :  doit-il  être emprunté par 
les vélos (mais alors, gare en la chute à son extrémité !) ? Est-il réservé aux piétons ?
Quant à la propreté de la ville, nous ne pouvons que regretter qu’elle ne soit pas ce qu’elle devrait être. Négligence ? Incivilités ? Nécessité 
d’une vigilance accrue ? … Toujours est-il que beaucoup d’Aiguillonnais viennent nous faire part de leurs doléances, et c’est  bien volontiers 
que nous les répercutons dans ces colonnes.
Le Groupe d’Opposition du conseil municipal vous adresse à tous ses meilleurs souhaits de bonne et heureuse année 2012. Nos vœux 
s’adressent, de tout notre cœur, à ceux que la maladie, l’âge ou la solitude ont pu priver du bien-être :  nos pensées s’adressent tout par-
ticulièrement à eux.

P R É V E N T I O N  &  S É C U R I T ÉA C T I O N

Dans le cadre de la Semaine bleue, 
la mairie, le CCAS de Jaqueline 
Beyret-treseguet et Alain Baptiste 
ont organisé un après-midi ré-
créatif pour les aînés. Plus de 150 
personnes ont investi la salle des 

fêtes pour se distraire quelques 
heures en écoutant et reprenant en 
chœur les tubes des années culte. 
Le maire, Jean-François Sauvaud a 
tenu à être parmi eux. 
Grâce à la gentillesse des membres 
du Foyer de l’automne, boissons et 
confiseries ont été distribuées et 
appréciées par les convives. Quel-
ques pas de danse plus tard, cha-
cun est reparti chez soi en ayant 
emmagasiné quelques beaux sou-
venirs.

           CCAS

Un après-midi récréatif 
pour les aînés

A.I.P.C. (Association Intermédiaire du Pays du Confluent)

      Services sur mesure La citoyenneté est l’affaire de tous

F O IRE    DE   PRINTE      M P S  2 0 1 2
L’association «Comité de foire» organise la foire 
de printemps 2012, sur le thème “Le réveil de la 
nature dans la maison (nettoyage et rénovation) 
et le jardin (motoculture de plaisance, matériaux 
et plantations)”. 

Programme :
• Vendredi 16 mars, le matin : 
Marché hebdomadaire place du 14 juillet, 
animation commerciale
• Samedi 17 mars, l’après midi : 
Carnaval Cavalcade organisé par l’AFA 
(Animations et Festivités Aiguillonnaises),
 jeux, animation commerciale
• Dimanche 18 mars toute la journée : 
Inauguration Foire de Printemps, 
animation commerciale

L’A.I.P.C. créée en 1988 est une association convention-
née par l’Etat. Partenaire Opus Domus (Réseau Aqui-
tain), l’A.I.P.C. est bien plus qu’un simple service. Ce 
sont des professionnels près de chez vous pour vous 
faciliter le quotidien en vous proposant des services.

• Association agréée par l’Etat  
• - 50% de déduction d’impôts 
   (selon les textes en vigueur)
• Chèques CESU Préfinancés 
   acceptés

CONTACTEZ NOUS OU VENEZ 
NOUS RENCONTRER :
A.I.P.C., 2 Place du 14 Juillet 
(à côté de la Mairie d’Aiguillon)
Tél. 05 53 88 30 88

Partager les voies de circulation entre 
les autos et les piétons

Le code de la route indique que le stationnement sur les 
trottoirs est interdit. Début janvier, la Communauté de 
brigade de gendarmerie d’Aiguillon a tenu à le rappeler 
aux automobilistes ; ils ont laissé le temps à la population 
de se conformer au code de la route avant de verbaliser. 
Rappelons aussi que le maire ne dirige pas les forces 
de gendarmerie, c’est pourquoi nous vous invitons à 
respecter le stationnement sur la chaussée dans cette rue 
et dans toutes les autres car cette sanction risque de se 
renouveler.
En effet les forces de gendarmerie estiment que lorsque 
les voitures sont garées sur le trottoir elles empêchent les 
piétons de se déplacer normalement les mettant ainsi en 
danger. Il suffit de penser aux jeunes mamans avec une 
poussette ou une personne à mobilité réduite.
Afin d’aider les automobilistes, les agents des services 
techniques de la municipalité traceront au cours de 
l’année 2012 des places de parking sur la chaussée.

Respecter notre espace 
commun

La municipalité a engagé des efforts 
conséquents pour essayer de maintenir 
notre ville propre : ce sont trois agents 
à temps complet qui s’occupent de 
nos rues et jardin public. 
Les lieux publics sont des espaces 
qui nous appartiennent tous et que 
nous partageons. 
De plus des poubelles supplémentaires 
ont été ajoutées ; il est donc 
relativement simple pour chacun 
en faisant un petit effort de rendre 
notre espace commun plus agréable. 

Par des gestes simples, 
quotidiens, chacun de nous 
peut, par un comportement 

citoyen, contribuer à 
l’amélioration du cadre de vie 

commun.

Vous êtes 
une Association ou une 
Collectivité Locale

Vous avez besoin de personnel 
pour des remplacements (écoles, 
cantine, entretien des locaux, por-
tage de repas, entretien d’espaces 
verts…)

M.G.2.I., L’INTÉRIM AUTREMENT !

UNE ENTREPRISE LOCALE AU SERVICE DE LA VOTRE

M.G.2.I a pour mission de mettre en relation des demandeurs 
d’emploi avec les entreprises.
Industriels, Artisans, Commerçants, Entrepreneurs, vous devez faire 
face à : un surcroît d’activité, l’absence d’un salarié, un projet de 
création de poste, des travaux ponctuels... M.G.2.I. vous propose 
ses services, tout près de chez vous.
Contactez-nous au : 05 53 88 30 88 / 2 Place du 14 Juillet, AIGUILLON



La commission municipale 
en charge de ce dossier a 
défini les différents domaines 
d’intervention des principaux 
objectifs après une analyse 
de la situation de la ville. 
La première étape (“état 
des lieux et diagnostic”) 
est quasiment terminée et 
nous abordons la deuxième 
étape (“concertation”) qui va 
consister à la mise en place 
de commissions citoyennes qui 
définiront dans une troisième 
étape les séries d’actions 
concrètes de l’Agenda 21 local 
d’Aiguillon.
Les principaux domaines de 

l’Agenda 21 Aiguillon sont :
• la cohésion sociale et la 
solidarité entre les différentes 
populations et générations.
• une dynamique de 
développement suivant 
des modes de production 
et de consommation 
responsable.
• la lutte contre le 
changement climatique.
• la protection des milieux, 
des ressources 
et la conservation de la 
biodiversité.
Un des objectifs majeurs 
de la mise en place d’un 
Agenda 21 est de 

D É M O C R A T I E  P A R T I C I P A T I V E

Agenda 21 local              de la ville d’Aiguillon
La ville d’Aiguillon s’est engagée dans une politique de développement 
durable par la mise en place d’un Agenda 21 local.

développer les solidarités au 
sein du territoire et cela 
implique que chaque citoyen 
doit se sentir partie prenante 
et responsable de son cadre 
de vie.
La démocratie locale et 
participative est un enjeu 
pour chacun d’entre nous.
Votre engagement citoyen 
au sein d’une ou plusieurs 
commissions vous permettrait 
d’impulser une nouvelle 
dynamique à la politique de 
la ville d’Aiguillon. 
Venez nombreux participer 
et vous engager dans cette 
démarche inédite à Aiguillon.

Pour vous inscrire, présentez-vous à l’accueil de la mairie 
et remplissez la “fiche d’inscription aux commissions de l’Agenda 21” 
ou envoyez un courriell de contact à l’adjoint au maire
en charge du dossier : 
michel.pedurand@ville-aiguillon.fr

w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u


